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CAMPAGNE D’ÉVALUATION 2022-2023 
VAGUE C 

 
Établissement demandant l’accréditation : Avignon Université 

Établissement(s) co-accrédité(s) : 

 

MASTER DROIT 

 
Caractérisation de la formation 

 
Intitulé de la 

formation 

 
Master Droit 

 
L’intitulé relève de la nomenclature nationale. 

 
Type de cursus 

 
Master 

 
Parcours 

 
- Parcours Métiers du droit (M1 et M2) 

 
- Parcours Droit notarial (M1) 

 
Lieu(x) de la 

formation 

 

 
Évolution de la 

formation 

 
Renouvellement avec restructuration légère : notamment, changement d’intitulés de 

parcours (ou mentions pour les formations du domaine de la culture), changement de 

contenus de formation 

 
Réponse aux recommandations du Hcéres dans l’évaluation du bilan de la formation 

  
Mettre en œuvre le parcours Droit et numérique 

 
Ce parcours est d’ores et déjà proposé aux étudiants d’Avignon université (depuis 2020- 

2021 en M1, depuis l’année suivante en M2). 

 

Afin de le valoriser et de permettre un développement à la hauteur des forts enjeux 

actuels, une évolution de l’architecture interne du master Droit est demandée dans le 
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 cadre de la présente campagne d’accréditation. Le master Droit souhaite être recentré 

sur les parcours généralistes et classiques Métiers du droit (M1 & M2) et Droit notarial (M1), 

tandis qu’est demandée parallèlement la co-accréditation d’un master Droit du 

numérique en partenariat avec Aix-Marseille université (établissement « porteur » et 

rédacteur de la fiche projet). Ce nouveau master offrira à ses étudiants, après une 

première année dupliquée sur les deux sites, la possibilité d’opter en M2, au sein d’Avignon 

Université, pour la spécialité très attractive de droit des données personnelles. Avignon 

université a en effet développé, via une politique active et soutenue de recrutements 

d’enseignants- chercheurs depuis 2018, une expertise juridique largement reconnue dans 

ce domaine. Cette scission, en clarifiant substantiellement l’identité et la visibilité 

respectives de ces deux formations, constituera un enrichissement de l’offre de second 

cycle à destination des étudiants du bassin local et régional. Elle améliorera en outre 

l’adossement à la recherche des deux futurs masters et permettra ainsi de renforcer les 

liens avec le Laboratoire Biens, normes et contrats tout en alimentant son vivier de 

doctorants. 

 
Affiner le suivi des cohortes étudiantes 

 

À Avignon université, le suivi des cohortes étudiantes est assuré par le Service 

d'Accompagnement à la Formation, l'Insertion, la Réussite et l'Entrepreneuriat (SAFIRE). Or, 

le SAFIRE ne disposait pas, lors de la phase d’auto-évaluation, des indicateurs calculés à 

partir de l'enquête à 30 mois des diplômés issus du master Droit, parcours Métiers du droit, 

celui-ci ayant été accrédité lors de la précédente campagne (2018-2022) et n’ayant 

ouvert qu’en 2018-2019. Ces indicateurs sont désormais disponibles, ce qui permet à la 

formation de disposer d’éléments chiffrés aussi précieux qu’indispensables pour mesurer 

l’insertion professionnelle et la poursuite d’études. 
 

Le master Droit, parcours Métiers du droit et Droit notarial, est d’ores et déjà ouvert à la 

formation continue même s’il ne propose pas de modalités spécifiques adaptées à la 

formation tout au long de la vie, notamment en termes d’organisation des cours et de 

dispositifs dédiés à l’enseignement à distance. L’équipe pédagogique est néanmoins 

consciente qu’il lui faut désormais se montrer davantage attentive à la formation continue 

des salariés et des personnes en recherche d’emploi. À cet égard, l’ouverture du master 

Droit à l’apprentissage à compter de la rentrée 2024-2025 impliquera l’adoption d’un 

calendrier alternant formation académique et travail en entreprise, ce qui permettra aussi 

l’accueil de publics de formation continue via la signature de contrats de 

professionnalisation. 

 
Faire évoluer la composition du conseil de perfectionnement pour accueillir plus de 

professionnels 

 
La composition du conseil de perfectionnement va être modifiée pour accueillir 

davantage de professionnels (cinq au lieu de deux dans la composition actuelle). Cela 

garantira une représentativité plus large du monde socio-économique et juridique, 

notamment en cas d’absence d’un des professionnels conviés, ce qui est 

malheureusement assez fréquent. 

 

 
Évolution du projet de la formation 
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Politique et caractérisation de l’offre de formation 

 
Les principales évolutions concernent la politique de formation, l’adossement à la 

recherche, les relations avec le monde socio-économique et la préparation à l’insertion 

professionnelle : 

 
- Recentrage du master Droit sur ses parcours initiaux, Métiers du droit (M1 et M2) et Droit 

notarial (M1). Le parcours Droit et numérique de l’actuel Master Droit, ouvert en cours 

de contrat (2020-2021) et en partie mutualisé avec les deux autres parcours, 

s’émancipe pour devenir un master Droit du numérique, co-accrédité avec Aix- 

Marseille université (AMU). L’objectif est d’accroître l’identité et la visibilité de 

chacune de ces deux mentions afin d’enrichir l’offre de formation à l’issue de la 

licence en droit : Avignon université proposera désormais à ses étudiants en droit un 

master généraliste aux parcours/cursus classiques et un master spécialisé en 

adéquation avec l’un de ses axes de recherche, en parfaite complémentarité avec 

l’offre de formation de second cycle locale et régionale (fiche projet de cette 

nouvelle formation rédigée par AMU, établissement « porteur »). 

 
- Amélioration de l’adossement à la recherche du master Droit par un renforcement du 

séminaire de méthodologie de la recherche et par l’intégration dans son emploi du 

temps d’un espace dédié à des conférences thématiques en lien avec les travaux du 

Laboratoire Biens, normes et contrats. La formation valorisera par ailleurs les travaux 

individuels et collectifs de recherche via l’organisation d’une manifestation 

scientifique durant laquelle les meilleurs d’entre eux seront présentés. 

Formation en 

renouvellement à 

l’identique ou avec 

une légère 

restructuration 

- Renforcement des relations avec le monde socio-économique et de l’insertion 

professionnelle par l’ouverture du master droit à l’alternance, via la signature de 

contrats d’apprentissage (formation initiale) et de professionnalisation (formation 

continue). Par ailleurs, pour les étudiants du M1 Droit notarial qui ne seraient pas 

alternants, la semaine d’immersion professionnelle deviendra un véritable stage d’une 

durée d’un mois au moins (ce qu’elle n’était pas auparavant, puisqu’il s’agissait 

davantage d’un accueil en office notarial, offrant à l’étudiant une première 

découverte du monde notarial afin d’y établir un premier contact, dans la perspective 

de futures périodes de stage, fortement encouragées). 

 
Qualité pédagogique de l’offre de formation 

 
Les principales évolutions touchent l’organisation pédagogique de la formation et son 

ouverture à l’alternance : 

 
- Mise en œuvre de l’Approche Programme Compétence (APC) : déclinaison de la 

maquette du Master Droit en blocs de compétences afin de consolider l’adéquation 

entre formation et insertion professionnelle. 

 
- Ouverture de la formation à l’alternance, via l’apprentissage. Comme déjà évoqué  

plus haut, le calendrier pédagogique combinant désormais périodes de formation 

théorique à l’université et pratique en entreprise, l’accueil des publics de formation 

continue en contrat de professionnalisation sera également possible. 

 
Pilotage et amélioration de l’offre de formation 

 
La principale évolution touche les dispositifs de pilotage et d’amélioration du master Droit. 

 
- Évolution de la composition du conseil de perfectionnement afin d’assurer une 

meilleure représentativité des professionnels (5 au lieu de 2 dans la composition 
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 actuelle). 

 
- Évolution des points d’attention de ce conseil afin de mettre en place un dispositif 

qualité plus performant, en cohérence avec le cadrage à venir de l’établissement 

(analyse des évaluations des enseignements par les étudiants, des taux de réussite, de 

l’insertion professionnelle, des mobilités sortantes et entrantes, des dispositifs 

d’innovation pédagogique, du suivi des précédentes préconisations du conseil de 

perfectionnement…). 

 


